
MINISTERE DE L’ECONOMIE                      REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
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DIRECTION GENERALE DES DOUANES 
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CLt : H-3 

 

                                                            CIRCULAIRE N° 260 du 30-3-77 

                                                                   ------------------- 

                                                         (la plus large diffusion) 

 

OBJET : Organisation des cycles de formation préparatoire aux 

                   Concoure professionnels spéciaux. 

 

REFERENCES : 

- Décret n° 76-455 du 24 Juillet 1976 

- Circulaire n° 250 du 17 Novembre 1976 de la DIRECTION GENERALE   

  DES DOUANES 

- Circulaire n° II FP/ENA du 3 Février 1977 

- Arrêté n° 2. 246 FP/ENA du 23 Mars 1977. 

 

                Le cycle de formation préparatoire au concours professionnel spécial 

d’accès au corps des Contrôleurs des Douanes est ouvert par arrêté n° 2. 246 

FP/ENA du 23 Mars 1977. 

                Cet arrêté rappelle notamment que ce cycle est réservé aux fonctionnaires 

des Douanes appartenant à un corps de la catégorie C (Agents de Constatation et 

Agents d’Encadrement) remplissant les conditions d’âge et d’ancienneté suivante, 

 

- être âgés de 38 ans au moins au 1er Janvier 1978, 

 

- compter au moins 15 années de services effectifs en qualité de fonctionnaire dont  

  7 années au moins dans le corps auquel ils appartiennent. 

 

                Un arrêté du Ministre de la Fonction Publique fixera la liste des candidats 

autorisés à suivre ce cycle. La date de clôture des inscriptions est arrêtée 

impérativement au 30 AVRIL 1977. Vous trouverez en annexe la liste actuelle des 

agents dont le dossier de candidature est déjà parvenu à la Direction Générale des 

Douanes. 



              Les modalités d’organisation de ce cycle précisées par l’arrêté N° 2.246  

FP/ENA du 23 Mars 1977 sont complétées ainsi qu’il suit : 

 

             La formation administrative générale sera assurée sous forme de cours 

oraux dispensés aux candidats en poste à ABIDJAN dans la salle de conférences 

sise Cité des Finances, les lundis, mercredi et vendredi de chaque semaine de 18 à 

20 heures à partir du lundi 9 Mai 1977. 

La durée de cet enseignement est fixée à 40 heures et s’achèvera fin Juin. 

 

             Les cours oraux portent sur la formation spécialisée (80 heures) 

seront assurée à l’E.N.A. à partir du Jeudi 22 Septembre 1977, les lundis, mercredi et 

jeudi de chaque semaine de 18 à 20 heures pour prendre fin en Décembre 1977. 

 

             Les candidats en service dans l’intérieur recevront les cours 

Par correspondance et seront soumis à des tests. 

 

             Le concours professionnel spécial, ouvert par arrêté du Ministre de la 

Fonction Publique, pourrait être prévu en Janvier 1978. 

 

              Les cycles préparatoires aux concours professionnels spéciaux 

d’accès à la catégorie A seront organisée ultérieurement. D’autre part, 

le Directeur de la formation Professionnelle et des Stages chargés de 

de l’organisation du cycle relatif au concours d’accès à la catégorie C est  

contactée en vue de l’ouverture prochaine de ce cycle. 

 

 

 

                           P. LE DIRECTEUR GENERAL DES DOUANES et P.O. 

                               LE DIRECTEUR GENERAL ADJOINT, 

 

 

 

                                                      J. MANDE.  

 

 

 

       

 



 LISTE DES CANDIDATS AU CYCLE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

AU CONCOURS SPECIAL D’ACCES AU CORPS DES CONTROLEURS DES DOUANES  

                                                -------------------------------------- 

 

 

Noms et Prénoms 

 

Grade 

 

Age 

               ANCIENNETE 

    

    Services Effectués 

 

J 

 

 

KOUAME YAO Boniface 

ABOUA Aimé Paul 

BIOGNE Bernard 

DIODAN Gaston 

DJAZI GNAMPAH Etienne 

DOUZOUA LOWA Léonard 

ESSE ASSAMOI Joseph 

CODI DAVIE Laurent 

COUA Michel 

AMENE GROBLY Rémy 

KELETIGUI KOUON 

KOUAHO KANON 

N’DRIN AVI AHOUNAN 

N’GBRA YAO 

N’GUESSAN Joseph Louis 

OGNIMON DAFFRAN Pierre 

PALE DJOMAN Fernand 

SERY KOUASSI Georges 

SIDIBE YAYA 

YAPO ABOUA David 

7 KOFFI 

 

AHUI Frédéric 

BABET Pierre Claver 

BOGUI Mathias 

COULIBALY N’GOLO Claude 

DAGRI DOGUI Joseph 

GOFLA APABY Joachim 

KODO Joseph 

                      EN 

Brigadier 

Brigadier 

Brigadier-chef 

Brigadier-chef 

Brigadier-chef 

Brigadier-chef 

Brigadier 

Brigadier-chef 

Brigadier-chef 

Brigadier-chef 

Brigadier 

Brigadier 

Brigadier 

Brigadier 

Brigadier-chef 

Sous-Brigadier 

Brigadier 

Brigadier 

Brigadier-chef 

Brigadier 

Brigadier  

                      EN 

Agent Const. Ppl. 

Brigadier 

Brigadier 

Brigadier-chef 

Brigadier 

Brigadier 

Agent Constatat. 

SERVICE  A  ABIDJAN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVICE DANS L’INTERIEUR 

 

 

 

 

 

 



KONAN BOHOUSSOU René 

KONAN CARBOU Joseph 

N’DA KOUASSI Antoine 

MEMLIN NOGBA Patrice 

SIAH KEI Gaston 

TO ORO Raymond 

Mme YEPE ZORI Martine 

ZANLI BI VOUI Célestin 

ZEALI Pierre 

Agent Const. Ppt. 

Brigadier-chef 

Brigadier 

Sous-Brigadier 

Sous-Brigadier 

Brigadier 

Agent Const. 

 

Brigadier 

 

 


